
 Dossier d’inscription   2025- 2026 

24 boulevard Féart - 35800 Dinard – tél. : 02.99.46.42.45 
courriel : raveldinard@orange.fr 
site : www.raveldinard.org 
(Association régie par la loi de 1901)

L’école de musique Maurice Ravel de Dinard utilise dans le cadre de ses 
activités des données personnelles. La sécurité et la transparence, 
quant à l’utilisation de ces données, sont une de nos priorités. 

Qui est responsable de vos données personnelles ? 

L’école de musique Maurice Ravel est un établissement d’enseigne-
ment artistique sous la forme juridique de l’association loi 1901 dirigé 
par Jean-Claude Fierens. 

Son siège social est situé 24 boulevard Féart, 35800 Dinard 

Que collectons-nous comme données personnelles ? 

Nom, prénom, date de naissance, adresse postale, adresse mail, numé-
ros de téléphone, nom du représentant légal et justificatif de domicile. 

Ces données personnelles sont collectées dans le cadre de votre ins-
cription administrative, vos données de contact servent à vous trans-
mettre les informations internes de l’école. Vos données d’État civil 
servent à constituer les groupes de niveaux et les plannings des profes-
seurs. 

Qui a accès à vos données ? 

Les données recueillies sont utilisées par l’école de musique Maurice 
Ravel de Dinard, elles ne sont ni vendues, ni partagées. 

Quelles mesures de sécurité sont mises en œuvre pour protéger vos 
données ? 

L’ensemble des données collectées via la fiche d’inscription sont sto-
ckées sous clé dans un bâtiment sécurisé. 

Comment accéder à mes données personnelles ? 

Il suffit d’adresser une demande écrite accompagné de la copie d’une 
pièce d’identité du demandeur, à l’attention de Jean-Claude Fierens, 
délégué à la protection des données, soit par courrier postal, soit par 
courriel. 

Vous recevrez un accusé de réception de prise en compte de votre de-
mande par courriel. 

2 -Politique de confidentialité 

NOM :


PRÉNOM :


INSTRUMENT :


RÈGLEMENT :


Cadre réservé à l’école 



 Fiche d’inscription à remplir et signer 
NOM *: ……….………………………………………………………..Prénom *: …….…………..……………………………………  

Date de naissance *: …………………………………….…..	 Age : ………………………… 

NOM du responsable légal en cas d’élève mineur * : ……………………………………………………………….........  

Adresse * : ………………………………………………….……………………………………………………………..………………….. 

Code postal *: …………………………… 	 	 Ville* :…………………………………………………..……………  

Les résidents de Dinard et St Lunaire doivent fournir un justificatif de domicile  

Adresse mail *: ….……………………………………………………………………………..………………………….………  

Téléphone * : ……………………………………………………………………………………………  

• Bénéficiez-vous de l’allocation de rentrée scolaire (2) (ARS)  :                 	          OUI           NON  

• En cas de maladie ou d’accident nécessitant une intervention urgente, nous autorisons le Direc-
teur ou le Président à prendre les mesures nécessaires.    	 	          OUI           NON 

• J’autorise l'école de musique Maurice Ravel de Dinard                                       OUI           NON 

	 □ à me filmer et à utiliser mon image  

	 □ filmer et à utiliser l’image de la personne que je représente  

à reproduire et diffuser sur des programmes et plates-formes accessibles en ligne, projections publiques en salle ou 
diffusions dans le réseau des télévisions hertziennes, TNT et câblées. Cette autorisation vaut dans le monde entier, sans 
aucune limitation, pour une durée de dix ans. Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une 
exploitation des images susceptible de porter atteinte à la vie privée, à la réputation ou toute autre exploitation 
préjudiciable. 
En conséquence de quoi, je me reconnais être entièrement rempli(e) de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune 
rémunération pour l’exploitation des droits visés aux présentes. 
Je garantis que je ne suis pas lié(e) par un contrat exclusif relatif à l’utilisation de l'image ou du nom de la personne que je 
représente. 
Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de juridiction aux 
tribunaux compétents statuant en droit français. 

• Je reconnais avoir reçu une grille tarifaire et être informé(e) que le règlement total de la cotisation 
est dû à l’inscription.  

• Je certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’école de musique Maurice Ravel de 
Dinard et en accepte les termes. (3) 

à………………………………. , le……………………………….. 

Signature de l’élève ou du responsable légal de l’élève mineur : 

__________________________________________________________________________________________________ 

(1) : Les champs précédés d’une astérisque * doivent être remplis 
(2) : Demande du Conseil Départemental 
(3)   : Le règlement intérieur est disponible au secrétariat, affiché dans les locaux et téléchargeable sur le site raveldinard.org 

JARDIN MUSICAL  (de 6 mois à 3 ans)     	  	 	 	 	 	 	  □  

EVEIL MUSICAL  (de 3 ans  à 6 ans) 	      	 	 	 	 	                  □	 	  

FORMATION MUSICALE (solfège)      	 :        niveau ……………………………………………………………..                 

 Le solfège est obligatoire pour toute pratique instrumentale exceptés pour : 
- les élèves instrumentistes de 1ère année  
- les élèves en classe de découverte instruments à vent 
- les élèves ayant réussi l'évaluation de fin de second cycle 
- les élèves inscrits en batterie ou guitare d’accompagnement 

 FORMATION INSTRUMENTALE  

• Cours collectif 1h00 : découverte instruments à vent                                                            □	   

• Cours individuel        :                 1ère année              □                      2ème année et plus       □ 

• Instrument : ……………………………………………………………………………………………. 

 . cours individuel 20mn	 	      □ 

 . cours individuel 30mn	 	      □   
• Instrument supplémentaire : ………………………………………………………………..… 

 CHORALE ENFANTS 	           	            	 	 	 	 	 	 	  □ 
 La chorale enfants est gratuite pour tous les enfants inscrits dans une autre     
 discipline. La pratique vocale est recommandée et souhaitable pour les instrumentistes.  
 La présence aux répétitions est un engagement annuel à respecter. 

CLASSE DE CHANT (ados/adultes) :  	 Cours individuel 20mn / semaine   	 	 □ 

 Cours individuel 30mn / semaine   	 	 □         

PRATIQUES COLLECTIVES (préciser l'instrument) 

	 □ orchestre d'harmonie : …............................................................................. 

	 □ orchestre junior :.......................................................................................... 

	 □ big band :..................................................................................................... 

	 □ autre ensemble :..........................................................................................	  

L’inscription définitive reste soumise à l'accord du Directeur 
en fonction du nombre de places disponibles. 

 Les cours  
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